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AVIS PUBLIC 
 

 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT :  
 

 

Le Conseil municipal a adopté le règlement no 2026-371 modifiant le règlement sur les permis et 

certificats no 2008-267, tel que modifié par les règlements no 2012-287 et 2015-302. 

 

Ce règlement vise notamment à mettre à jour les dispositions relatives aux permis de construction 

et aux certificats d’autorisation afin de : 

 

 Mieux encadrer les travaux;  

 Clarifier les exemptions et les obligations de déclaration;  

 Préciser les coûts applicables;  

 Ajuster les délais de validité.  

 

Conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le règlement a reçu 

un certificat de conformité de la MRC du Val-Saint-François le 14 mai 2026. 

 

En conséquence, le règlement no 2026-371 est entré en vigueur le 14 mai 2026. 

 

Le règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 2100 rue Dandenault, Lawrenceville 

(Québec), aux heures habituelles d’ouverture. 

 

Donné à Lawrenceville ce 19e jour du mois de mai 2026. 

 

 

__________________________________ 

Ann-Renée Coulombe DMA 

Directrice générale, 

Greffière et trésorière 

mailto:info@lawrenceville.ca

